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ARBITRAGE : 
 

- Réunion de coordination : CFA/DTRA : Samedi 28.05.2022  

- Note d’information : Concours de passage au Grade d’Arbitre Fédéral 
 
 
 

ORGANE JURIDICTIONNEL DE RECOURS :  
 

- Appel n° 05 Décision disciplinaire  de la L.F.W.Alger 
- Appel n° 06 Décision disciplinaire  de la L.F.W.Boumerdes 

 

 

CONDOLEANCES 
 

 
 
 



(P.01.S.G/ BO N°27.S.2021/2022) 
 

COURRIER : ARRIVEE 
 

 

F.A.F : Commission Fédérale de Recours 
 

 

 Notification de décision de la Commission Fédérale de Recours prise dans le cadre 
du traitement de l’Appel introduit par le CSA : SSSidi Aich à l’encontre de la décision 

de l’Organe Juridictionnel de Discipline : Affaire n°444 – Rencontre de Championnat 
« Séniors » SSSA/JSAk du 11.03.2022 publiée au BO LRFA n° 20 du 31.03.2022. 

Cf. Publication intégrale de la décision. 
 

LIGUE DE FOOTBALL DE WILAYA: Tizi Ouzou  
 

 Invitation aux travaux de l’Assemblée Générale Elective « Election partielle » : 
du Président de la Ligue de Football de la Wilaya de Tizi Ouzou : Samedi 04.06.2022 à 

10H00 – Salle des Fêtes « Palais  des Noces » : Cité des Genêts (Tizi Ouzou). 
Remerciements . 

 

LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL : Batna  
 

 Présentation les condoléances des plus sincères par le Président, les Membres du 

Bureau de Ligue, l’Ensemble du Personnel et les Clubs Sportifs Amateurs, à Monsieur 
KEMOUCHE Khelifa, Président de la Ligue Régionale d’Alger, suite au décès de sa 
Mère,. Remerciements    

 
 

 

 

CONDOLEANCES 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 Profondément touchés par le Décès de la Mère de Monsieur KEMOUCHE Khelifa, 
Président de la Ligue Régionale de Football d’Alger, le Secrétaire Général,  les 

Membres  du Bureau de Ligue et des Commissions, les Arbitres et l’Ensemble 
du Personnel  lui présentent  ainsi  qu’à la Famille et aux Proches de la 

Défunte leurs  sincères  condoléances  et  les  assurent  de  leur  profonde 
sympathie. 

 

 

Puisse Dieu, le tout puissant,  accorder  à la Défunte sa sainte miséricorde. 
 

                               

 
 

 

CONDOLEANCES 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 Profondément touchés par le Décès du Frère de Monsieur MALEK Ali, Président de 

la Ligue Nationale de Football Amateur, le Président,  les Membres  du Bureau de 
Ligue et des Commissions, les Arbitres et l’Ensemble du Personnel  lui 

présentent  ainsi  qu’à la Famille et aux Proches du Défunt leurs  sincères  
condoléances  et  les  assurent  de  leur  profonde sympathie. 

 
 

Puisse Dieu, le tout puissant,  accorder  au Défunt sa sainte miséricorde. 
 

                               

 

     LE  PRESIDENT               LE SECRETAIRE GENERAL 
 

     
    KEMOUCHE Kh.              BOUCHERIT  M. 



(P.01.C.R/B0 N° 27. S:2021/2022) 

 

ORGANE JURIDICTIONNEL : RECOURS 
 

             

Règlement des Championnats de Football Amateur : « RCFA » 
              « Circulaire de la F.A.F n° 1006/SG/FAF du 05 Juin 2012 » 

 
 

SEANCE DU MERCREDI 17 MAI 2022 

                                                  APPEL  N° 05 (2021/2022) 
  
 

 AFFAIRE N° 751/CD du 22.04.2022 

 de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger. 
  

      = Rencontre  de Championnat  « Séniors : Honneur »  « Retour »   
     WRKouba /NRBBourouba du 22.04.2022 à 16H00 au Stade   

      BENHADDAD - Kouba – Alger 
 

     = Appel du CSA : WRKouba « WRK »  à l’encontre de la   
   décision prise par la Commission de Discipline en sa séance du  

     25.04.2022 sanctionnant l’Entraineur  de l’Equipe  du WRKouba,  

   CHERGUI Noureddine licence n° 6900054 pour  insultes envers officiel .
     

 

« 06 Mois de suspension, dont 03 Mois fermes  et  03 Mois avec 

sursis + 5.000 DA d’amende (Récidiviste) :  
 

 Attendu que le  CSA : WRKouba a eu à disposer de son droit de saisir l’organe 

juridictionnel de recours de la Ligue Régionale d’Alger pour un réexamen de la décision 
sus-visée prise en 1ère instance par la Commission de Discipline (Cf.Art.89 du RCFA) ».; 
 

 Attendu que le CSA : WRK  a fait déposer au niveau du Secrétariat Général de la Ligue 
son dossier d’Appel (mémoire) accompagné du Bordereau du versement bancaire des 

droits d’Appel au compte de la Ligue ouvert auprès de la B.E.A Agence - Amirouche – 
Alger;  

 

 Attendu que l’examen de la recevabilité de l’Appel au regard du Règlement des 
Championnats de Football Amateur : « RCFA - 2019 » fait ressortir que l’Appelant, le CSA : 

WRK, a déposé le dossier de recours  le Jeudi 05.05.2022  soit, avant l’expiration du  
délai d’appel fixé par le Règlement soit deux (02) jours ouvrables à dater du lendemain 

de la notification de la décision contestée » publiée au Bulletin officiel n° 22 du Mercredi   

04.05.2022 ; 
 

 Attendu que l’Appelant le CSA : WRK  dans son mémoire a axé son recours contre la 

décision disciplinaire prise à l’encontre de son Entraineur CHERGUI  Noureddine, en 
application de l’article 112 du RCFA traitant du comportement anti-sportif envers officiel ; 

 

 Attendu que l’Appelant estime que  l’Entraineur de son Equipe « Séniors » n’a eu qu’une 
attitude revendicative  sans propos  grossiers  envers le 1er Arbitre  Assistant suite à une 

erreur d’appréciation et que la sanction infligée est disproportionnée voire arbitraire par 
rapport à son comportement  et ce, au regard de l’historique et de la réputation de 

l’Association ; 
 

 Attendu que lors de son audition,  l’Entraineur  sanctionné soutient fermement que sa 

vive contestation à l’endroit du 1er Arbitre Assistant  n’a aucunement été accompagnée 
d’insultes  et/ou propos grossiers  et qu’il a obtempéré normalement à la décision de son 

refoulement de l’aire de jeu ; 
…/… 



(P.02.C.R/B0 N° 27. S:2021/2022) 

Suite/Appel n°05 
 

 Attendu qu’à ces deux assertions (Président du CSA et Entraineur) il y a lieu de dire : 
 

- le score de (01) à (00) dès la 2ème minute de jeu était déjà à l’actif de l’Equipe  «Séniors«  

du CSA WRK et ce, jusqu’à la fin de la rencontre ; 
 

- La loi « V » Arbitre  (IFAB)  dispose clairement  que « L’Arbitre  prend des décisions 
reposant sur son opinion  et ce,  au mieux de ses capacités  conformément  aux lois du 

jeu et dans l’esprit  du jeu. Ses décisions sur les faits en relation avec le jeu sont 
définitives , y compris la validité ou non d’un but et le résultat  d’un match. En tout état  

de cause, les décisions de l’Arbitre  et de tous les autres Officiels  de match  doivent  
toujours êtres respectées. 

 
 Attendu que l’examen des pièces et rapport de l’Arbitre Principal de la rencontre fait 

ressortir des indications suivantes : 
 

- L’Entraineur de l’Equipe « Séniors » du CSA : WRK Chergui  est considéré comme étant 
un  récidiviste sanctionné pour le même comportement  à l’égard des Arbitres lors des 

rencontres de Championnat : WRK  vs  AREH : 10.12.2021 – vs USPGC : 27.12.2021 –            

vs : R.B : 27.02.2022 ; 

- L’Arbitre Principal de la rencontre dans son rapport signale qu’il s’agit  d’un 
REFOULEMENT  de L’Entraineur  CHERGUI Noureddine  pour propos grossiers  à 

l’endroit du 1er Arbitre Assistant  et comportement anti-sportif envers Délégué ; 
 

  Attendu que l’Arbitre Principal de la rencontre en utilisant dans son rapport le terme 
refoulement  a eu à méconnaitre l’amendement apporté par l’IFAB : 2019/2020  en 

matière de pouvoirs et devoirs de l’Arbitre « Approche disciplinaire disposant que l’Arbitre 
« a autorité pour infliger un carton jaune ou rouge à l’encontre des officiels  d’Equipe qui 

n’ont pas un comportement responsable … » ;  
 

    = Eu égard à tout ce qui précède,  l’Organe Juridictionnel de Recours de la  
  Ligue Régionale de Football d’Alger, siégeant en appel et en dernière instance  
  conformément  aux dispositions du Règlement des Championnats de Football  

  Amateur « Séniors »  (Articles : 89 et 90) jouissant de ses prérogatives lui   
  permettant en tant que de besoin de confirmer, d’infirmer ou d’aggraver des  
  décisions  objet d’appel,  décide ce qui suit : 

  

 la recevabilité de l’Appel introduit par le CSA : WRKouba ;  

 la confirmation de l’ensemble du dispositif pris par la 
la Commission de Discipline. 

 

 

      NOTA : - Le Secrétaire Général de la Ligue Régionale d’Alger est chargé de la notification   
                       de la présente décision d’Appel à la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger aux fins  
   - d’ampliation à l’Appelant le C.S.A : WRKouba ;    
   - de publication au prochain bulletin de la Ligue de Wilaya.   

 
 
       LE  PRESIDENT             LE SECRETAIRE GENERAL 
 

        MEACHE Dj.                                                                    BOUCHERIT  M. 
 
 
 
 



(P.01.C.R/B0 N° 27. S:2021/2022) 

 

ORGANE JURIDICTIONNEL : RECOURS 
 

             

Règlement des Championnats de Football Amateur : « RCFA » 
              « Circulaire de la F.A.F n° 1006/SG/FAF du 05 Juin 2012 » 

 
 

SEANCE DU MERCREDI 17 MAI 2022 

                                                  APPEL  N° 06 (2021/2022) 
  
 

AFFAIRE N° 26/CD du 04.05.2022 

de la Ligue de Football de la Wilaya de Boumerdes. 
 

       = Rencontre  de Championnat  « Séniors : Honneur »  « Retour »   
      JSBeni Amrane/MBHammadi  du 29.04.2022 à 14H30   

       au Stade communal de Beni Amrane - Boumerdes 
 

     = Appel du CSA : MBHammadi « MBH »  à l’encontre de la   
   décision prise par la Commission de Discipline en sa séance du  

    Mercredi 04.05.2022 de faire rejouer le match  pour cause d’absence de  

    l’ambulance avant l’heure officielle du coup d’envoi de la rencontre.  

 

 Attendu que le  CSA : MBHammadi a eu à disposer de son droit de saisir l’organe 

juridictionnel de recours de la Ligue Régionale d’Alger pour un réexamen de la décision 
sus-visée prise en 1ère instance par la Commission de Discipline (Cf.Art.89 du RCFA) ».; 
 

 Attendu que le CSA : MBH  a fait déposer au niveau du Secrétariat Général de la Ligue 
son dossier d’Appel (mémoire) accompagné du Bordereau du versement bancaire des 

droits d’Appel au compte de la Ligue ouvert auprès de la B.E.A Agence - Amirouche – 
Alger;  

 

 Attendu que l’examen de la recevabilité de l’Appel au regard du Règlement des 
Championnats de Football Amateur : « RCFA - 2019 » fait ressortir que l’Appelant, le CSA : 

MBH, introduit  le dossier de recours  le Dimanche 08.05.2022  soit, avant l’expiration 
du délai d’appel fixé par le Règlement soit deux (02) jours ouvrables à dater du 

lendemain de la notification de la décision contestée » publiée au Bulletin officiel n° 23  du 

Jeudi 05.05.2022 ; 
 

 Attendu que l’Appelant, le CSA : MBH dans son mémoire a axé son recours contre la 

décision disciplinaire prise à l’encontre de son Equipe « Séniors » de faire rejouer le match 
en ignorant l’article 21 du RCFA traitant de la présence obligatoire de l’ambulance lors 

d’une rencontre ; 
 

 Attendu que le CSA : JSBA a eu à verser das son dossier auprès de la Commission de 

Discipline de Wilaya une copie des documents justifiant ses démarches préalables par la 
présentation  d’un document  délivré par le Chef d’Unité du Secteur de la Protection Civile 

attestant que l’ambulance a été appelée pour une évacuation  d’un citoyen à l’hôpital de 
Clairval (El Biar – Alger) ; 

 

 Attendu qu’aux fins de se prémunir des aléas et impondérables susceptibles de perturber 
l’organisation des rencontres dont la responsabilité incombe entièrement au CSA : 

Recevant, le Règlement des Championnats de Football  Amateur prescrit en ses articles 
51 et 77, respectivement,  aux Equipes d’être présentes aux vestiaires 01H30’ au plus 

tard et aux Arbitres deux (2) Heures avant l’heure fixée pour le coup d’envoi ;    
…/… 

 



(P.02.C.R/B0 N° 27. S:2021/2022) 

Suite/Appel n°06 
 

 Attendu que ces plages d’horaires arrêtées d’avant match dans le Règlement permettent 

aux Officiels d’Equipes  et Arbitres de s’assurer quant à l’accomplissement des préalables 
pour un déroulement de la rencontre et ce, sans appréhensions ; à savoir, la vérification 

des Equipements de l’aire de jeu ainsi que de son état, la présence effective de 
l’Ambulance, du Médecin et du Service d’ordre, l’identification des joueurs pour le contrôle 

des licences suivie éventuellement par la formulation et la transcription des réserves sur le 
droit de  participation des joueurs  avec comme souci majeur le respect strict de l’heure 

officielle du coup d’envoi de la rencontre ; 
 

 Attendu que ce qui est du non déroulement de la rencontre, objet de l’Appel, introduit par 

le CSA : MBHammadi, il y a lieu de dire que dans l’absolu le recours à une Ambulance  
de la Protection Civile est pris en considération  mais sous réserves qu’elle soit immobilisée 

dans l’enceinte du stade  avant, pendant et après la rencontre ;    
 

 Attendu que de par leur noble mission, les structures chargées de la Protection Civile ne 

sauraient se départir de leurs obligations pour quel que motif que ce soit en vertu du 
principe de continuité du service public ; 

 

 Attendu que de l’examen du rapport circonstancié sur le non déroulement de la rencontre, 

l’Arbitre Principal et ses deux Assistants n’ont pas cessé par intermittence de sensibiliser 
les Officiels de l’Equipe du CSA : JSBA  quant au respect de l’horaire officiel du coup 

d’envoi ; notamment au regard de l’enjeu de certaines rencontres de fin de championnats ; 
 

 Attendu que l’Ambulance de la Protection Civile n’est arrivée qu’à 15H08’ dans l’enceinte 

du Stade et ce, après le constat de son absence par  l’Arbitre sur la feuille de match.  
 

    = Eu égard à tout ce qui précède,  l’Organe Juridictionnel de Recours de la  
  Ligue Régionale de Football d’Alger, siégeant en appel et en dernière instance   

  conformément  aux dispositions du Règlement des Championnats de Football  
  Amateur « Séniors »  (Articles : 89 et 90) jouissant de ses prérogatives lui   
  permettant, en tant que de besoin,  de confirmer, d’infirmer ou d’aggraver  

  des décisions  objet d’appel, décide ce qui suit, en application des articles  
               21 et 78  du RCFA . 

  
 

 

 La recevabilité de l’Appel introduit par le CSA : MBHammadi ; 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe du CSA : JSBeni Amrane pour  
    en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : MBHammadi qui         
    marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à Zéro (00).; 

 

 Exemption de la défalcation de deux (2) points (Phase Retour).   
 

 Exemption de l’amende de Six Mille Dinars (6.000 DA) ;  
 
 
 

      NOTA:- Le Secrétaire Général de la Ligue Régionale d’Alger est chargé de la notification  de la 

                    présente décision d’Appel à la Ligue de Football de la Wilaya de Boumerdes aux fins : 
     - d’ampliation à l’Appelant le C.S.A : MBHammadi ;    

    - de publication au prochain bulletin de la Ligue de Wilaya   

 
 

       LE  PRESIDENT             LE SECRETAIRE GENERAL 
 

        MEACHE Dj.                                                                    BOUCHERIT  M. 





 
 



DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 
ETAT DE RAPPEL DE RECOUVREMENT DES AMENDES  

 PARUES  AU  BULLETIN  OFFICIEL  N° 26 DU 12/05/2022 
(ART 133 DU R.C.F.A.REGIONAL) 

       CODE 

411 
CLUBS 

RENCONTRES AMENDES 

CAT DATE AFFAIRE NATURE MONTANT 

101 JSKabylie U-15 29/04/22 915 C.D 5 000,00 

102 CRBelouizdad U-19 28/04/22 908 " 50 000,00 

203 OMR El Anassers " 29/04/22 886 " 10 000,00 

210 USMHarrach U-15 " 914 " 30 000,00 

304 WARouiba U-17 " 887 " 10 000,00 

305 CRBDar El Beida U-19 " 878 " 30 000,00 

407 USMDBkhedda U-17 " 892 " 10 000,00 

409 DRBStaoueli 
U-19 30/04/22 881 " 13 000,00 

U-17 " 882 " 10 000,00 

502 IBLakhdaria U-15 29/04/22 916 " 30 000,00 

510 ESDEMizan U-15 07/05/22 45/J D.O.C 30 000,00 

558 USBouzareah 
U-19 30/04/22 881 C.D 3 000,00 

U-17 " 882 " 1 000,00 

575 JSTixeraine U-15 07/05/22 920 " 30 000,00 

579 JS Boukhalfa U-17 29/04/22 897 " 10 000,00 

589 JSTichy " 01/04/22 902 " 10 000,00 

703 RCSeddouk 
U-15 29/04/22 905 " 10 000,00 

U-19 28/04/22 907 " 10 000,00 

709 ESAzeffoun U-15 29/04/22 895 " 1 000,00 

760 ESTimezrit U-19 " 904 " 1 500,00 

777 USBeni Douala U-17 30/04/22 900 " 10 000,00 

779 JSBoumerdes U-19 29/04/22 909 " 30 000,00 

TOTAL GENERAL 344 500,00 

       

NOTE  AUX   CLUBS 

*  Les Clubs consernés sont tenus de verser dans un délai de 30 jours les montants 

indiqués ci-dessous par versement bancaire ou virement au compte  B.E.A: 00 2000 12/ 

0121300001-38 Agence Amirouche. Après versement, il y a lieu d'adresser à la ligue une 

copie du virement ou du bordereau de versement bancaire. 

       

DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER    

                                                                                                      A. BOUZIANE 



DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE                              
(P. 01.DTRA/B0 N° 27. S:2021/2022) 

 
SEANCE DU LUNDI 16 MAI 2022   

 

 

MEMBRES PRESENTS 
 

  MM. MAZARI, Directeur  
ABDERRAHMANE 
DERBOUCHI 

  

 

 La séance est ouverte à 14 Heures par le Directeur Technique de l’Arbitrage,    

Qui,  après  avoir  souhaité  la  bienvenue aux Membres présents, donne 

lecture  de l’ordre du jour et du courrier.  

 

COURRIER : ARRIVEE   
 

F.A.F : Commission Fédérale des Arbitres : 
 

 Réunion de Coordination CFA/DTRA: Samedi 28.05.2022 à 17H00 - Hôtel El Bez  
Ordre du jour :  
- Liste des 20 Arbitres « Jeunes Talents » par Régions : âgés de 22 ans ;   

- Liste des préparateurs physiques pour chaque wilaya: Diplômés Universitaires en 
Sport ; 

- Liste de 03 IT par Régions ;  
- Liste des nouveaux Arbitres recrutés : âgés de 15 à 18 ans (Rapport de situation);   

- Délibération finale de l’examen de passage d’Arbitres de wilaya au Grade 
Régional :   

  Session du 18.11.2021/05.12.2021 ; 
- Liste des 02 Arbitres Fédéraux (Inter Ligues) : âgés de 32 ans au 31.12.2022. 

- Recrutement des Arbitres Féminins (Footbll et Futsall)    
- Divers 
   

CLUBS SPORTIFS AMATEUR : 
 

 CSA : MCRouiba : A/s du déroulement de la rencontre de Championnat « Seniors » 
     MCR / WAR Vendredi 13.05.2022  Stade Hay Nassr – Hamiz (Alger).     
     Remerciements.  

 
 
ARBITRES : 

 

 Mr. OUCHEFOUN Z. : A/s de l’arrêt de la  rencontre de  Championnat  de  « Jeunes : 
U 19 » ESG/CRBDB du Vendredi 29.04.2022 Stade Bir Ghbalou. Noté. 

 
 

   Mr. BEKDOUCHE A. : A/s de l’arrêt de la  rencontre de  Championnat  de  « Jeunes : 
U 19 » DCB/CRBTO du Vendredi 29.04.2022 Stade Boghni. Noté. 

 

 

 

 

…/… 



(P. 02.DTRA/B0 N° 27. S:2021/2022) 
                                                                                       

ARBITRES : 
 

 Mr. TEBANI A. : Suppléance de l’absence de  l’Arbitre  OUHAMOU à la rencontre de 

Championnat de « Jeunes : U 19 » USMB/SSSA du Samedi 14.05.2022 Stade : Naciria.    
 

 Mr. RACHEK A. : Suppléance de l’absence de  l’Arbitre GHEZLANE  à la rencontre de 
Jeunes Championnat de « Jeunes : U 17 » RCS/ESTim. du 23.05.2022 Stade : Seddouk.  

 

 

NOTE D’INFORMATION 
 

« Concours de passage au Grade d’Arbitre Fédéral » 
 

« F.A.F / C.F.A » 
 

        Les Arbitres du Grade d’Arbitre Fédéral 2 « Inter Ligues » ont la 

possibilité de postuler au Concours de passage au Grade d’Arbitre Fédéral aux 

conditions suivantes : 
 

 
- Etre âgé au moins de 32 ans au maximum au 31 Décembre 2022; 

 

- Avoir 02 ans d’exercice en tant qu’Arbitre Fédéral 2 « Inter Ligues » ; 

 

- Avoir officié au moins 12 matchs en Division Nationale Amateur « L.N.F.A »  
 (Avant le jour du concours) 

 

OBSERVATIONS 
 
 

 La dernière promotion d’Arbitres Inter Ligues n’est pas concernée par le 
concours dont il s’agit 
 

 La date du concours sera fixée lors de la réunion de Coordination: 

CFA/DTR.  

 Aux postulants au Concours, il leur est demandé d’ors et déjà de 

procéder au recueil des feuilles de matchs des rencontres officiées en 
Ligue Nationale   

 
 

 

 

 
 

MISES EN DISPONIBILITE 
                                 

Mr. – CHERICHI A.     
 

22 et 23.05.2022 : non motivée     

 

         LE DIRECTEUR :                        LE SECRETAIRE      
 

               MAZARI T.                                                            DERBOUCHI M. 



COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 
 

(P.01.C.D/ BO N°27.S.2021/2022) 
 

SEANCE DU MARDI 17 MAI 2022 
 

    MEMBRES PRESENTS 

   MM.BOUGUERRA, Président  

DELLALI 
              REBBAH  

 TOUATI   

         ANZA HAFSA 
 

 

 

 
 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (A) 
 

     AFFAIRE N° 921 : = Match USMC / CRBDB du 06.05.2022 (U-17) 

 AZZOUZ Racim lic 05001143 (USMC) Avert (A.J) 
 

     AFFAIRE N° 922 : = Match JLCD / USDSC du 06.05.2022 (U-15) 
 BENMOUSSA Mohamed Adel  lic 07001064 (USDSC Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 923 : = Match NRBt / USBz du 06.05.2022 (U-17) 

 OULD SAHARI Abderrahmane lic 05001258 (NRBt) Avert (A.J) 
 

 

AFFAIRE N° 924 : = Match WBS / WBAB du 06.05.2022 (U-19) 

 LEKDIM Ramzi lic 04000362 (WBS) Avert (A.J) 
 TIBLALI Syfax lic 03001232  (WBAB) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 925 : = Match NRDI / DRBS du 06.05.2022 (U-19) 
 OUCHENE Samir lic 03000572 (NRDI) Avert (A.J) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe DRBStaoueli pour absence de l’Entraineur 
 

AFFAIRE N° 926 : = Match USDSC / JLCD du 06.05.2022 (U-19) 
 GEROUM  Ryad lic 0500039 (USDSC) Avert (J.D) 
 KONATE Siriman lic 4000314 (JLCD) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 927 : = Match NRDI / JLCD du 13.05.2022 (U-19) 

 BENHENIDA Abderrahmane lic 04000584 (NRDI) Avert (A.J) 
 AICHOUCHE Adem lic 03000362 (JLCD) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 928 : = Match NRDI / JLCD du 13.05.2022  (U-17) 

 MEDDAS Yasser lic 050001460 (JLCD) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 929 : = Match USDSC / WBS du 13.05.2022 (U-15) 

 REMICHI Anis lic 07001154 (WBS) Avert (J.D) 
 ADOUR Chakib lic 07001157 (WBS) Avert (A.J) 

 FELLAH Abdelghani lic 07001291 (USDSC) Avert (J.D) 
 
AFFAIRE N° 930 : = Match WBAB / USMC du 13.05.2022 (U-15) 

 TATA Kousseila lic 08000417 (WBAB) Avert (J.D) 
 TOUAHRI Mustapha lic 070001182 (WBAB) Avert (J.D) 

 HAMADI Mohamed lic 058000418 (WBAB) Avert (J.D) 
…/… 



(P.02.C.D/ BO N°27.S.2021/2022) 
 

JEUNES REGIONALES : GROUPE (B) 
 

AFFAIRE N° 931 : = Match NAHD / JSEB du 13.05.2022 (U-19) 
 CHEBEL  Yasser  lic 04000996 (NAHD) Avert (A.J) 02 Matchs fermes + 5.000 DA 

d’amende (cumul d’avertissements) (C.D) 
 

AFFAIRE N° 932 : = Match ASSN / JSMC du 07.05.2022 (U-17) 
 BENNOUNA Sihames Eddine lic 05001554  (ASSN) Avert (J.D) 

 HEDIBEL Abdeldjalil  lic 05001561 (ASSN) Avert (J.D) 
 HADDOU Boualem lic 06001472 (JSMC) Avert (J.D) 
 BOULEMIA Ahmed lic 05001458 (JSMC) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 933 : = Match ASSN / JSMC du 07.05.2022  (U-15) 

 LAMRI Hicham lic 08000413 (ASSN) Avert (A.J) 
 BENACHOUR Mohamed lic 07000944 (JSMC) Avert (J.D) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe ASSNationale pour absence de l’Entraineur 
 
AFFAIRE N° 934 : = Match IRB / AGSB du 06.05.2022  (U-17) 

 DJADI Mohamed Fahd lic 05000256 (AGSB) Avert (A.J) 
 TERFAS Ahmed lic 05001329 (IRB) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 935 : = Match IRB / AGSB du 06.05.2022 (U-15) 

 AMRANI Mohamed lic 040001190 (AGSB) Avert (A.J) 
 BERROU Mehdi lic 03000224 (AGSB) Avert (J.D) 

 

AFFAIRE N° 936 : + Match IRB / ASSN du 13.05.2022 (U-19) 

 HADJER Rami lic 03000212 (IRB) Avert (J.D) 
 

AFFAIRE N° 937 : = Match IRB / ASSN du 13.05.2022 (U-15) 
 HARIDI Anis lic 07000905 (IRB) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 

 GHEZALI Youcef lic 07000976 (ASSN) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 
 
AFFAIRE N° 938 : = Match WBAB / USMC du 13.05.2022 (U-17) 

 KREROUZ Abdelwakil lic 05001441 (WBAB) 02 Matchs fermes + 1.500 DA d’amende  
(voie de fait envers adversaire) 

 OUCHENIR Tahar lic 06001431 (WBAB)  Avert (A.J) 
 BOUDJEMAI  Mohamed lic 05001353 (WBAB) Avert (A.J) 

 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (C) 
       

AFFAIRE N° 939 : = Match DRBB / A.K du 07.05.2022 (U-17) 

 LARBI Badis lic 05000474 (A.K)  Avert (A.J) 
 KAABOUNI Islem lic 05000860 (A.K) 01 Match ferme + 1.000 DA d’amende (C.D) 

 

AFFAIRE N° 940 : = Match DRBB / A.K du 07.05.2022 (U-15) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe A.Kourifa pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 941 : = Match ECOS / CRBBK du 07.05.2022  (U-17) 
 AZIEZ Ishak  lic 050001591 (ECOS) Avert (A.J) 
 BOUROUH Raid lic 05000427 (CRBBK) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 942 : = Match CBSM / NRBBEz du 07.05.2022 (U-17) 

 HAMZAOUI Sofiane lic 06001400 (CBSM) Avert (A.J) 
 DROUECHE Abdelmalek lic 05001089 (NRBBEz) Avert (A.J) 

…/… 



(P.03.C.D/ BO N°27.S.2021/2022) 
 

AFFAIRE N° 943 : = Match OKOS / MCR du 07.05.2022 (U-19) 
 AIT HAMADOUCHE Agour lic 04001006 (MCR) Avert (A.J) 
 BENDAOUD  Abdelatif lic 03001376 (MCR) Avert (A.J) 

 BENBOUTELDJA Adem lic 03001535 (MCR) Avert (J.D) 
 BOUDALI Mounir lic 03000799 (OKOS) Avert (A.J) 
 KHEDIRI Badis lic 92000185 (Entraineur MCR) 01 Match ferme + 1.000 DA d’amende 

(C.D) 

 
AFFAIRE N° 944 : = Match WAR / MCR du 13.05.2022 (U-17) 

 DENNI Yasser lic 05000645 (WAR) Avert (J.D) 

 BOUKHEDDOUNI  Fouad lic 05001172 (MCR° Avert( J.D) 
 BOUDERBA  Mohamed Haithem lic 05001276 (MCR) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 945 : = Match A.K / CRBBK du 14.05.2022 (U-15)  
 10.000 DA d’amende  à l’équipe A.Kourifa pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 946 : = Match DRBB / CBSM du 14.05.2022 

 BOUGHIDA Hamza lic 05000353 (DRBB) Avert (J.D) 
 CHEMLAL  Hani lic 05000161 (DRBB) 02 Matchs de suspension + 1.500 DA d’amende  

(voie de fait envers adversaire) 
 HAMZAOUI Sofiane lic 06001400 (CBSM) 01 Match ferme (faute grave) 

 BENATMANE Hocine lic 06000474 (CBSM) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 
 MAGHAZI Abdellah lic 0500658 (CBSM) 02 Matchs de suspension + 1.500 DA d’amende  

(voie de fait envers adversaire) 
 

AFFAIRE N° 947 : = Match NRBBEz / OCB du 13.05.2022  (U-19) 
 AMRAOUI Alaaeddine lic 03001101 (NRBBEz)  Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 948 : = Match DRBB / CBSM du 14.05.2022  (U-19) 

 KHIDA Abderrezak lic 030001113 (DRBB) Avert (A.J) 
 DJADI  Houcine lic 04000098 (DRBB Avert (A.J) 
 BRAHIMI Abderrahmane lic 030001289 (DRBB) Avert (A.J)  

 

AFFAIRE N° 949 : = Match A.K / CRBBK du 14.05.2022 (U-19) 
 DJOUHRI Youcef lic 030001448 (A.K) Avert (A.J) 

 BRACHI Ymad lic 040001313 (A.K) Avert (A.J) 
 DELFI Ilyes lic 030001448  (A.K) Avert (A.J) 

 TOUMI Imad lic 03000915 (CRBBK) Avert (A.J) 
 
AFFAIRE N° 950 : = Match A.K / CRBBK du 14.05.2022 (U-17) 

 KAABOUNI Islam lic 5000860 (A.K) Avert (J.D) 
 MAIZA Sofiane lic 50001384 (CRBBK) Avert (A.J) 

 SADEK Lahcene lic 5000428 (CRBBK) Avert (A.J) 
 MACHA  Toufik lic 6000084 (CRBBK) Avert (A.J) 

 MESSAOUDI Imad lic 6000338 (A.K) 01 Match ferme (jeu brutal) 
 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (E) 
       

AFFAIRE N° 951 : = Match USBD / JSAz du 07.05.2022 (U-19) 
 CHEKIKENE Abdellah lic 03001072 (USBD) Avert (A.J) 

 HEMROUNE Hichem lic 0400070 (USBD) Avert (A.J) 
 AHMANE Hocine lic 030001417 (JSAz) Avert (A.J) 

 IDJERI Mahmoud lic 05000594 (JSAz) Avert (A.J) 
 MEBARKI Kamel lic 03000607 (JSAz) Avert (A.J) 

…/… 



(P.04.C.D/ BO N°27.S.2021/2022) 

 
AFFAIRE N° 952 : = Match USBD / JSAz du 07.05.2022 (U-17) 

 MOUAICI Abdeslem lic 05001431 (JSAz) Avert (A.J) 

 TAMAZIRT Mehena lic 05001454 (JSAz) Avert (A.J) 
 MESSAOUI  Juba lic 05000602 (JSAz) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 953 : = Match USBD / JSAz du 07.05.2022  (U-15) 

 BOUMEDDANE  Koceila lic 8000087 (USBD) Avert (J.D) 
 
AFFAIRE N° 954 : = Match USMDBK / DCB du 07.05.2022 (U-17) 

 HAMZAOUI  Ali lic 08000582 (USMDBK) Avert (J.D) 
 HALIS Merouane lic 06001906 (DCB) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 955 : = Match USMDBK / DCB du 07.05.2022 (U-15) 

 MERBOUTI Dirar lic 07001117 (USMDBK) Avert (A.J) 
 DAHMANI Mohamed lic 07000684 (DCB) Avert (J.D) 

 

AFFAIRE N° 956 : = Match CAF / CRBTO du 07.05.2022 (U-19) 
 ASSELGOU Mahidine lic 030001282 (CAF) Avert (J.D) 

 GUERDA Ferhat lic 030001347 (CAF) AVert (A.J) 
 BERRAHMOUNE Mohammed lic 03000133 (CRBTO) Avert (A.J) 

 LACHTAR Essaid lic 03000056 (CRBTO) Avert (A.J) 
 
AFFAIRE N° 957 : = Match ESAz / JSB du 07.05.2022 (U-17) 

 SARAOUI Zinedine  lic 05001446  (ESAz) Avert (A.J) 
 BELMOKHTAR Ryad lic 06000140 (ESAz) Avert (J.D) 

 FASSOULI  Imadeddine lic 06001174 (ESAz) Avert (A.J) 
 GHEMGHAR Nadir lic 06000141 (ESAz) Avert (A.J) 

 CHAOUCHI  Nazim lic 060001501 (JSB) Avert (A.J) 
 

AFFAIRE N° 958 : = Match CAF / CRBTO  du 07.05.2022  (U-17) 
 AMRANI Daoud lic 06001300 (CRBTO) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 959 : = Match ESAz / JSBoukh du 07.05.2022 (U-19)  
 MEDACI  Abderrahmane lic 03001095 (JSBoukh) 06 Mois de suspension + 5.000 DA 

d’amende  (tentative d’agression envers officiel) 
 BOUDJENOUI Sid Ali lic 03000138 (JSB) Avert (A.J) 

 HASSAINE Lyes lic 030001168 (JSB) Avert (A.J) 
 FASSOULI Samir lic 04000161 (ESAz) Avert (A.J) 
 ADMANE Abderaouf lic 04000157 (ESAz) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 960 : = Match JSCO / ESDEM du 07.05.2022 (U-17) 

 LIMANI Aimad Abdelkader lic  060001579 (ESDEM) Avert (J.D) 
 

AFFAIRE N° 961 : = Match CRBTO / USMDBK du 13.05.2022  (U-15) 
 AKBAL Mohamed Yanis lic 07000480 (USMDBK) Avert (A.J) 
 CHALLAM Yacine lic 070001108 (USMDBK) Avert (A.J) 

 HADDADOU Abderraouf lic 08000525 (USMDBK) Avert (A.J) 
 

AFFAIRE N° 962 : = Match CAF / JSAz du 14.05.2022 (U-15) 
 DJENNADI Cyliane lic 07000800 (JSAz) Avert (A.J) 

 DJENADI  Idir lic 07000855 (JSAz) Avert (A.J) 
 

…/… 
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AFFAIRE N° 963 : = Match ESDEM / ESAz du 14.05.2022 (U-17) 
  HAMDI Younes lic 06000257 (ESDEM) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 964 : = Match CRBTO / USMDBK du 13.05.2022 (U-19)    
 BENIDIR Abdellah lic 0300088 (CRBTO) Avert (A.J) 
 FARAH Djamel lic 04000841 (CRBTO) Avert (J.D) 

 

AFFAIRE N° 965 : = Match O.Ak / OSEK du 14.05.2022 (U-19) 
 BELKHIRI Rayane lic 04000213 (OSEK) 02 Matchs fermes + 1.000 DA d’amende  

(cumul d’avertissements)  

 
AFFAIRE N° 966 : = Match JSCO / DCB du 14.05.2022 (U-17) 

 ABDERRAHMANI Rayane lic 050001141 (DCB) Avert (J.D) 
 HERDA Ahmed lic 05000826 (DCB) Avert (A.J) 

 ADJI Salah lic 050001539 (JSCO) Avert (A.J) 
 ALIOUAT  Adem lic 050001685 (JSCO) Avert (A.J) 
 BESSALEM Makhlouf lic 050001548 (JSCO) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 967 : = Match JSB / USBD du 14.05.2022 (U-19) 

 HASSAINE Lyes lic 03001188 (JSB) Avert (J.D) 
 BOUDJEMA  Rayane lic 04000105 (JSB) Avert (A.J) 

 ABDAT Riadh lic 0400074 (USBD) Avert (J.D) 
 CHEKIKENE Abdellah lic 03001072 (USBD) Avert (A.J) 
 CHEGRANI Abderrezak lic 04000905 (USBD) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 968 : = Match JSB / USBD du 14.05.2022 (U-17)  

 MAMECHE Abderrahmane lic 05000233 (JSB)  Avert (A.J) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe USBeni Douala pour absence de l’Entraineur 

 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (F) 
       
AFFAIRE N° 969 : = Match JSTich / RCS du 29.04.2022 (U-17) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe JSTichy pour absence de l’Entraineur 

 
AFFAIRE N° 970 : = Match SSSA / OSEK du 29.04.2022  (U-17) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe OSEl Kseur pour absence de l’Entraineur 
 
AFFAIRE N° 971 : = Match  JSAk / ESTim du 07.05.2022 (U-19) 

 BOULANCEUR  Lighour lic 7900016 (Entraineur ESTim) 01 Match ferme + 1.000 DA 
d’amende (C.D) 

 
AFFAIRE N° 972 : = Match JSAk / ESTim du 07.05.2022 (U-17) 

 HAMADOUCHE Hocine lic 050001747 (JSAk) Avert (J.D) 
 TOUAHRIA Hanibal lic 05000723 (ESTim) Avert (J.D) 

 SAIDI Mahdi lic 05000922 (ESTim) Avert (J.D) 
 
AFFAIRE N° 973 : = Match RCS / USS du 07.05.2022 (U-19) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe RCSeddouk pour absence de l’Entraineur 
 

AFFAIRE N° 974 : = Match RCS / USS du 07.05.2022 (U-15) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe RCSeddouk  pour absence de l’Entraineur 

…/… 
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AFFAIRE N° 975 : = Match OSEK / USMB du 07.05.2022 (U-17) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe OSEl Kseur pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 976 : = Match OSEK / USMB du 07.05.2022 (U-15) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe OSEl Kseur pour absence de l’Entraineur 
 

AFFAIRE N° 977 : = Match USMB / SSSA du 14.05.2022  (U-19) 
 MEZOUARI Farid lic 03001109 (SSSA) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe SSSidi Aich  pour absence de l’Entraineur 
 

AFFAIRE N° 978 : = Match O.Ak / OSEK du 14.05.2022 (U-17) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe OSEl Kseur pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 979 : = Match O.Ak / OSEK du 14.05.2022 (U-15) 
 10.000 DA d’amende  à l’équipe OSEl Kseur pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 980 : = Match JSD / SSSA du 23.04.2022 (U-17) 
 HABI Faouzi lic 050001503 (JSD)  Avert (J.D) 
 

     AFFAIRE N° 981 : = Match JST / RCS  du 29.04.2022 (U-19) 

 10.000 DA d’amende  à l’équipe RCSeddouk pour absence de l’Entraineur 
 

AFFAIRE N° 982 : = Match CRBKh / JSD du 14.05.2022  (U-17) 

 HAMOUCHE Ayoub lic 0500027 (CRBKh) Avert (A.J) 
 BOUKLOUCHE  Hani lic 0600049 (CRBKh) Avert (A.J) 
 CHEKROUNE Abderraouf  lic 0500031 (CRBKh) Avert (A.J) 

 ARAB Ahmed lic 0500023 (CRBKh) Avert (A.J) 
 HABI Faouzi lic 050001503 (JSD)  Avert (A.J) 

 GANDOUR Faouzi lic 050001404 (JSD) Avert (A.J) 
 MENAA Abderraouf lic 050001408 (JSD) Avert (A.J) 

 ZERARGA Tarek lic 050001413 (JSD) Avert (A.J) 
 

JEUNES REGIONALES : GROUPE (G) 
       

AFFAIRE N° 983 : = Match IBL / NAHD du 07.05.2022 (U-15) 
 30.000 DA d’amende  à l’équipe IBLakhdaria pour absence de l’Entraineur 

 5.000 DA d’amende  à l’équipe IBLakhdaria pour mauvaise organisation 
 

JEUNES REGIONALES : GROUPE (H) 
       

AFFAIRE N° 984 : = Match PAC / ESBA du 07.05.2022 (U-15) 
 30.000 DA d’amende  à l’équipe ESBen Akoun pour absence de l’Entraineur 

 

AFFAIRE N° 985 : = Match USMA/ MCA du 07.05.2022 (U-15) 
 ACHOURI Ahmed lic 08000135  (USMA) Avert (A.J) 

 BRAHIMI Reda lic 07000295 (USMA) Avert (A.J) 
 ABDELLAOUI Mohamed lic 07000316 (USMA)  01 Match ferme (cumul d’avertissements) 

 OUBARA Aymen lic 07000226 (MCA) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 
 MESSAOUDI Zakaria lic 07000224 (MCA) Avert (A.J) 
 KHELALFA Abdelaziz lic 0700216 (MCA) Avert (A.J) 

  
AFFAIRE N° 986 : = Match JSBM / IBL  du 13.05.2022 (U-15) 

 30.000 DA d’amende  à l’équipe JSBordj Ménaiel pour absence de l’Entraineur 
 30.000 DA d’amende  à l’équipe IBLakhdaria pour absence de l’Entraineur 

 

…/… 
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AFFAIRE N° 987 : = Match USMH / PAC  du 13.05.2022 (U-15) 
 TARZOUT  Houssem  lic 07000402 (PAC) Avert (A.J) 
 AOUDACHE Wassim lic 08000155 (PAC) Avert (J.D) 

 MEZILAKH  Amine lic 07000648 (USMH) Avert (J.D) 
 
 

Traitement des Affaires Disciplinaires 

ETATS STATISTIQUES 

 
JOURNEES DU 13 ET 14 AVRIL 2022  

 

 
 

 
 

DESIGNATION DES 
SANCTIONS 

 
JEUNES 

 
 

TOTAL 

Nombres d’Affaires 66 66 

Avertissements   119 119 

Contestations decisions 04 04 

Expulsions 11 11 

Expulsions Entraineurs 02 02 

 
 

 

NOTE AUX CLUBS :  « L.R.F.A » 
«  Annulation de ?la sanction: Art.144 §1:R.C.F.A »  

 

 

         Les avertissements dont le nombre est inférieur 
ou égal à trois (03) infligés à un joueur avant la date 
du 1er match de la phase retour sont annulés.  
       
 
 

         La sanction pour un match ferme relative à  
quatre (04) avertissements infligés à un joueur reste 
maintenue, et elle est reportée à la phase retour.  
 

   
 
 
 
              

            LE PRESIDENT 
 
 

                     BOUGUERRA Y. 

 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 

(P. 01.DOC/B0 N°27. S:2021/2022) 

SEANCE DU LUNDI 16.05.2022 
 

 

MEMBRES PRESENTS 
 
 

    MM. BENZEMRANE, Responsable 

 

           INICI 

                                                            

                      MAATOUG      
 

 

EXAMEN  DU   COURRIER 
    

 

LIGUE NATIONALE DE FOOTBALL FEMININ: 
 

 Programme des rencontres Division Nationale II du Vendredi  20 et Samedi 

21.05.2022 : (Groupes : Centre Est – Centre Ouest – Centre). 

 

CLUBS: 
 
 SSPA : Mouloudia Club d’Alger : Demande de report de la rencontre de 

Championnat de « Jeunes : U 15 » PAC/MCA du Mercredi 18.05.2022 en raison des 

compositions et examens blanc. Programmation maintenue.  

 
 CSA : SSSidi Aich : Demande de report de la rencontre de Championnat de 

« Jeunes : U 15 / 09h30 U 17/11h00 – U 19/14h00 » SSSA/O.Ak du Vendredi 20 

au lieu du Samedi 21.05.2022 Stade : Sidi Aich pour des raisons de scolarité des 

joueurs. Noté.   

 
 CSA : JSAzazga : Demande de report de la rencontre de Championnat de « Jeunes :  

U 15 » ESDEM/JSAz au Vendredi 20 ou Samedi 21.05.2022 au lieu du Mardi 
17.05.2022 Stade : Draa El Mizan pour des raisons de scolarité des Joueurs. 
Programmation maintenue.  .   

 

ARBITRES 
 

 Mr. MOUHAOUCHE M. : Rapport sur l’arrêt de la rencontre de Championnat de 

« Jeunes : U 19 » O.Ak / OSEK du Samedi 14.05.2022 Stade Akbou pour cause 

d’effectifs réduits.   

 
 

 
 

 
 
 

 
…/… 
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 TRAITEMENT   DES   AFFAIRES 
 

AFFAIRE N°46/J  :    -  Rencontre NRBBE  / OCB du  13.05.2022 « U-15 »   
   -  Après lecture de la feuille de match ; 

                              -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal; 
                                

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-15 » NRBBE/OCB, 
programmée le Vendredi 13.05.2022 à 13H45 au Stade : Bab Ezzouar  ne 

s’est pas déroulée  alors que les deux Equipes ainsi que l’Arbitre Principal 
officiellement désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la 

rencontre ;  
 

 Attendu que le non déroulement de la rencontre de Championnat de « Jeunes : 

U15 » dont il s’agit est lié à l’absence de l’Ambulance et du Médecin;   
 

 Attendu qu’après attente du délai règlementaire fixé à ¼ heure, l’Arbitre 

ayant constaté effectivement l’absence  de l’Ambulance et du Médecin, 

annula la rencontre; 

 
 Attendu que l’article 14 du Championnats des catégories de Jeunes dispose 

clairement que « le Club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence 

d’un Médecin et d’une Ambulance pour toute rencontre de Football ».   
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
              (Art 14 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes: 2015) 

 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe du CSA: NRBBab Ezzouar  

pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA: OCBeaulieu 
qui marque trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zèro (00). 

 Amende de Trente Mille Dinars (30.000 DA) au CSA: NRBBab Ezzouar 

 

AFFAIRE N°47 J :   -  Rencontre O.Akbou / OSEK du 14.05.2022 « U 19 »  
       -  Après lecture de la feuille de match ; 

                              -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal; 

                

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes  U 19 »  O.Ak / OSEK 
programmée le 14.05.2022 au Stade : Akbou a été arrêtée à la 70’ de jeu 
alors que le score était de (06) Buts à (00) en faveur de l’Equipe du 

CSA :O.Akbou; 
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match et du rapport de l’Arbitre 
Principal il ressort que l’arrêt de la rencontre est consécutif à un effectif 

réduit à moins de 07 joueurs au cours du jeu de l’Equipe du CSA : OSEl Kseur 
que l’Arbitre a eu à constater conformément à l’article 67 du Règlement;  

 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Articles 49, 55 et 67 du Règlement du Championnat de Football des catégories Jeunes: 2015) 

 
 Match perdu par pénalité à l’Equipe (U19) du CSA : OSEl Kseur  pour en 

attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA: O.Akbou qui marque trois (6) 
points et un score de (6) buts à Zéro (0) (score acquis avant l’arrêt de la 

rencontre). 
 Défalcation d’un  (01) point à l’Equipe (U 19)  du CSA : OSEl Kseur 
 Deux Mille Cinq Cent Dinars d’amende (2.500 DA) au CSA:  OSEl Kseur  

…/… 



 (P. 03.DOC/B0 N°27. S:2021/2022) 

HOMOLOGATIONS 

« Article 59 du RCFA : 2019 » 
     

            JOURNEE DU 13.05.2022                               JOURNEE DU 13.05.2022 

 

JEUNES REGIONALES 
GROUPE (A)  ( 17ème J) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (B) ( 17ème J) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

DRBS 

NRDI 

USDSC 

WBAB 

CRBDB  

NRB 

JLCD  

WBS  

USMC 

USBz  

0/4 

1/1 

2/1 

3/0 

X 

1/0 

1/1 

1/1 

5/4 

6/0 

1/4 

7/4 

0/3 

2/1 

X 

AGSB 

IRB  

ESK 

NAHD 

OMR 

HAC 

ASSN  

CAK 

JSEB 

JSMC 

2/2 

0/3 

2/1 

4/2 

2/2 

1/4 

1/4 

0/4 

X 

1/0 

1/2 

1/5 

2/3 

X 

2/0 

EXEMPT: USBouzereah (U19-U15)                      EXEMPT: JSEBiar (U17-U15)                                     
 

              

JOURNEES DU 13.05.2022                                JOURNEES DU 14.05.2022 

 

     JEUNES REGIONALES  
GROUPE (C)  ( 17ème J.) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (E) (18ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

NRBBE 

WAR 

OKOS 

A.K 

DRBB 

OCB 

MCR 

ECOS 

CRBBK  

CBSM 

11/0 

0/1 

2/1 

1/1 

5/0 

5/3 

0/0 

5/1 

0/3 

3/0 

0/3 

2/5 

1/1 

3/3 

1/1 

JSAz 

JSB 

DCB 

ESDEM 

CRBTO 

CAF  

USBD  

JSCO 

ESAz 

USMDBK  

2/3 

1/2 

1/0 

0/2 

1/2 

3/0 

2/1 

2/0 

0/0 

3/1 

5/1 

0/0 

2/2 

0/3 

3/3 

 

 
JOURNEE DU 14.05.2022               JOURNEE DU 14.05.2022 

 

     JEUNES REGIONALES  

GROUPE (F)  (16ème J.) 
 JEUNES REGIONALES  

GROUPE (H)  REPRISE (20ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–15 

JST 

USMB 

RCS 

O.Ak  
EST 

CRBKh 

USS 

SSSA 

JSAk 

OSEK 
USOA 

JSD  

4/2 

1/1 

3/2 

 F/M 
0/1 

1/2 

0/1 

2/0 

5/0 

4/0 
4/3 

2/1 

0/0 

1/3 

4/0 

6/1 
0/1 

5/0 

JSBM                      

MCA    USMH      

ESBA 

NAHD     RCK 

IBL    JSMB  

PAC   CRB   

JSK 

USMA 

4/0 

2/1 

1/4 

F/M 
1/0 

1/4 

                                                                       EXEMPT: MOBejaia  

 
 
 
 

                                                                                  LE RESPONSABLE DU DEPARTEMENT        
                                                                                              DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

            

 
                                                                                     BENZEMRANE  Ch. 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

ET 

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

(P.01.DESIG./BO N°27.S:2021/2022) 

 

DESIGNATION JOURNEE DU MARDI 24 MAI 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (Reprise  21ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
20 AOUT 55 

CRB  

 

JSBM  

 

 
U-15 

 
11H00 

 
 

Durées : U15:  2 X 40’ 
 

DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 27 MAI 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « B » (18ème  Journée) 
 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  

PRINCIPAL 

20 AOUT 55 OMR    

IRB   

 

U-19 16H30  

U-17 15H00  

U-15 13H45  

EL BIAR 

JSEB   

    

ESK   

 

U-19 15H00  

U-17 10H30  

U-15 13H45  

KOUBA 

CAK  

 

JSMC   

 

U-19 14H45  

U-17 16H30  

U-15 13H45  

     Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « C » (18ème  Journée) 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

SIDI MOUSSA  

ECOS   

 

WAR   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

BAB EZZOUAR 

MCR   

 

NRBBE   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

HAI NASR 

CRBBK   

 

OKOS   

 

U-19 15H00  

U-17 10H30  

U-15 13H45  

BIRTOUTA 

OCB      

 

DRBB   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40 

 



(P.02.DESIG./BO N°27.S:2021/2022) 

 
DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 28 MAI 2022 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « B » (18ème  Journée) 

 
 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
CATI 

ASSN   

 

AGSB  

 

U-19 10H00  

U-17 12H00  

U-15 14H00  

HYDRA HAC    

NAHD   

 

 

U-19 

 

10H30 

 

     EXEMPT : Hydra AC (U-17/U-15)                     Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 

40’ 

 

JEUNES REGIONALE GROUPE « C » (18ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  

PRINCIPAL 

 

SIDI MOUSSA 

CBSM   

      

A.K   

 

U-19 11H00  

U-17 09H00  

U-15 13H00  

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 
 

 

JEUNES REGIONALE GROUPE « F » (20ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 

TICHY 

JST    

 

JSAk   

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

 

AKBOU 

O.Ak   

 

USMB   

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

BEJAIA  (Naciria) 

USS   

  

USOA   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

KHERRATA 

CRBKh   

  

SSSA   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

SEDDOUK 

RCS   

 

JSD    

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

TIMEZRIT 

EST   

 

OSEK   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 



(P.03.DESIG./BO N°27.S:2021/2022) 

 

DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 28 MAI 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (23ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  

PRINCIPAL 

 

LAKHDARIA 

IBL   

   

ESBA   

     

 

U-15 

 

10H30 
 

TIZI OUZOU    
(1er Novembre) 

JSK   

   

JSBM    

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 

20 AOUT 55 

CRB   

 

MCA   

 

 

U-15 

 

08H30 

 

 

BOLOGHINE 

USMA   

 

JSMB    

  

 

U-15 

 

10H30 

 

BEJAIA 

(Benallouache) 
MOB   

 

USMH   

 

 

U-15 

 

10H30 

 

 
BARAKI 

NAHD   

 

RCK   

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 EXEMPT : Paradou AC                                                                             Durées : U15:  2 X 40’ 
 

DESIGNATION JOURNEE DU MARDI 31 MAI 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (24ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

BEJAIA 
(Benallouache) 

JSMB   

 

CRB   

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 
KOUBA 

RCK   

 

IBL   

 

 
U-15 

 
10H30 

 

EL HARRACH 

(1er Novembre) 

USMH   

 

JSK  

 

 

U-15 

 

10H30 

 

 

BEN AKNOUN 

ESBA   

 

MOB   

 

 

U-15 

 

10H30 

 

BORDJ 
MENAIEL 

JSBM   

 

NAHD   

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 
HYDRA 

PAC   

 

USMA   

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 EXEMPT : MCAlger                                                                             Durées : U15:  2 X 40’ 
 


